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Le groupe
	
Nous connaître
Nous connaître
DÃ©couvrez le Groupe Apave.
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Histoire

        
	
Présentation

        
	
Chiffres clés

        
	
Gouvernance

        
	
Nos métiers

        



        
	
Notre Raison d'Être
Notre Raison d'Être
Notre raison d'Ãªtre est la raison d'agir de nos 13000 collaborateurs.
[image: Arbres]


        
	
Notre ambition
Notre ambition
Conjuguer SÃ©curitÃ© et Performance au quotidien et Ã  toutes les Ã©tapes de votre projet.
[image: une montgolfiÃ¨re s'envole au dessus des montagnes]


        
	
Nos valeurs
Nos valeurs
Apave, spÃ©cialiste de la maÃ®trise des risques s'engage au quotidien sur l'Ã©thique et la qualitÃ©.
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Nos entités spécialisées
Nos entités spécialisées
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Nos engagements RSE
Nos engagements RSE
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1 - Garantir un progrès plus sûr

        
	
2 - Promouvoir un progrès plus collectif

        
	
3 - Construire un progrès plus durable

        
	
4 - Défendre un progrès partagé, accessible à tous

        
	
5 - Poursuivre le développement de notre gamme Green and Social

        



        
	
Nos implantations
Nos implantations


        
	
Nos reconnaissances
Nos reconnaissances


        
	
Nos publications
Nos publications


        
	
Ils nous font confiance
Ils nous font confiance
[image: Ouvriers et clients sur un chantier de construction]
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Votre secteur d'activité
	
Agroalimentaire
Agroalimentaire
Faire de la maÃ®trise des risques et de la sÃ©curitÃ©, la prioritÃ© de la chaÃ®ne agroalimentaireÂ 
[image: Un salariÃ© d'usine sur une ligne de production contrÃ´le des bouteilles d'huile]


        
	
Biens de consommation & Retail
Biens de consommation & Retail
L'accompagnement Apave pour le secteur des Biens de consommation et du Retail vise Ã  garantir la sÃ©curitÃ© de vos clients et de votre personnel et Ã  assurer la conformitÃ© rÃ©glementaire de votre entreprise.
[image: IntÃ©rieur d'un centre commercial Ã  deux Ã©tages]


        
	
Biens industriels & Manufacturing
Biens industriels & Manufacturing
Lâ€™industrie est un pilier de lâ€™Ã©conomie mondiale et lâ€™enjeu majeur des entreprises de biens manufacturÃ©s est de rester compÃ©titif sur la scÃ¨ne industrielle mondiale, dominÃ©e depuis 2011 par la Chine.
[image: Deux collaborateurs Apave en mission Industrie]


        
	
Construction
Construction


        
	
Energies
Energies
Maitriser les risques dans le secteur des Energies pour rÃ©ussir le pari de la transition Ã©nergÃ©tique en toute sÃ©curitÃ©
[image: Main tenant une ampoule avec des pictogrammes reprÃ©sentant des sources d'Ã©nergie renouvelables]

	
Eolien

        
	
Hydraulique

        
	
Hydrogène

        
	
Nucléaire

        
	
Oil & Gas

        
	
Photovoltaïque

        



        
	
Industrie chimique
Industrie chimique
Innover en permanence, exploiter en maÃ®trisant les risques inhÃ©rents Ã  vos activitÃ©s et poursuivre sur la voie du dÃ©veloppement durable. 
[image: ModÃ¨le 3D de molÃ©cules avec un fond de molÃ©cule]


        
	
Infrastructures
Infrastructures


        
	
Santé & Médico-social
Santé & Médico-social
Vous Ãªtes directeur ou gestionnaire dâ€™un Ã©tablissement mÃ©dical, mÃ©dico-social ou pharmaceutique et vous souhaitez renforcer la maÃ®trise des risques au sein de votre structure pour assurer, au quotidien, la sÃ©curitÃ© de votre personnel, de vos patients et de vos rÃ©sidents ?
[image: Couloir d'un hÃ´pital avec un lit mÃ©dicalisÃ©]


        
	
Services publics & Collectivités
Services publics & Collectivités
Acteur des collectivitÃ©s locales ou de la fonction publique, vous souhaitez renforcer la sÃ©curitÃ© de vos agents et administrÃ©s, vos Ã©quipements et infrastructures, la sÃ»retÃ© et lâ€™attractivitÃ© de vos territoires ?
[image: Un drapeau franÃ§ais et un drapeau europÃ©en sur le mur d'un hÃ´tel de ville]


        
	
Télécoms & Digital
Télécoms & Digital
Acteurs des tÃ©lÃ©communications et du digital : relever le dÃ©fi de la connectivitÃ© en toute sÃ©curitÃ© !
[image: Une ville connectÃ©e par des rÃ©seaux de tÃ©lÃ©communications]


        
	
Tertiaire
Tertiaire
Assurer la gestion de vos actifs en toute sÃ©curitÃ© et maÃ®triser vos risques pour rassurer vos clients et vos Ã©quipes
[image: Deux personnes se serrent la main lors d'un rendez-vous d'affaires]


        
	
Tourisme
Tourisme
Acteurs du tourisme - HÃ´tels, campings, rÃ©sidences de tourisme - MaÃ®triser vos risques pour accueillir vos clients et salariÃ©s en toute sÃ©curitÃ©
[image: Photo de Bonifacio, France]


        
	
TPE-PME et Indépendants
TPE-PME et Indépendants
Vous assurer de votre conformitÃ© et faire de la sÃ©curitÃ©, une opportunitÃ© de dÃ©veloppement
[image: Une fleuriste tend un appareil bancaire Ã  son client]


        
	
Transports
Transports
Le secteur des transports est en pleine transformation, poussÃ© par la rÃ©glementation environnementale et le rapide progrÃ¨s technologique. Ses acteurs doivent simultanÃ©ment rÃ©duire leur bilan carbone, poursuivre leur recherche de performance et sâ€™adapter aux Ã©volutions du marchÃ©.
[image: Global business import export fond et conteneurs fret transport concept logistique]

	
Aéronautique et aviation

        
	
Ferroviaire et Nouvelles mobilités

        
	
Logistique et portuaire

        
	
Spatial
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Vos besoins
	
Former vos équipes
Former vos équipes
Faites appel Ã  nos experts formateurs pour dÃ©velopper les compÃ©tences de vos Ã©quipes
[image: Un formateur Apave donne des explications Ã  sa stagiaire Ã  propos des travaux en hauteur]

	
Financements CPF, OPCO, FNE

        
	
Externalisation de la gestion de la formation

        
	
Formations métiers qualifiantes

        
	
Solutions Digital Learning

        
	
Taux de réussite et de satisfaction - Accessibilité handicapé - CGV

        
	
Evaluez votre formation

        



        
	
Rechercher une prestation
Rechercher une prestation


        
	
Vérifier votre conformité
Vérifier votre conformité
La mise en conformitÃ© de votre entreprise et de vos Ã©quipements : faire de la sÃ©curitÃ©, un levier de performanceÂ  et de dÃ©veloppement de lâ€™innovation
[image: Un collaborateur Apave contrÃ´le la conformitÃ© d'un tableau Ã©lectrique]


        
	
Exploiter en toute sécurité
Exploiter en toute sécurité
Vous souhaitez amÃ©liorer la performance, la sÃ©curitÃ© de vos Ã©quipements ? La maÃ®trise des coÃ»ts humains, techniques, environnementaux et Ã©conomiques est un levier de performance pour votre entreprise.
[image: Deux collaborateurs Apave en train de rÃ©aliser le contrÃ´le visuel d'une machine industrielle]


        
	
Préserver la Santé - Sécurité de l'Homme au Travail
Préserver la Santé - Sécurité de l'Homme au Travail
AmÃ©liorer la performance, Ã©valuer la conformitÃ© rÃ©glementaire, accompagner vos dÃ©marches santÃ© - sÃ©curitÃ©.
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Maîtriser vos risques environnementaux
Maîtriser vos risques environnementaux
Notre sociÃ©tÃ© est confrontÃ©e Ã  des risques environnementaux majeurs pour la planÃ¨te mais aussi pour la santÃ© humaine. Apave vous accompagne pour maÃ®triser vos risques environnementaux.
[image: main tenant une boule reprÃ©sentant la terre avec un arbre qui pousse et un arriÃ¨re-plan flou de nature verte. concept Ã©cologique]


        
	
Maîtriser vos risques numériques
Maîtriser vos risques numériques
La maÃ®trise des risques numÃ©riques, un axe stratÃ©gique majeur pour sÃ©curiser votre activitÃ©
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Auditer - Certifier - Labelliser
Auditer - Certifier - Labelliser


        
	
Construire, exploiter et rénover en toute sécurité
Construire, exploiter et rénover en toute sécurité


        
	
Découvrir nos gammes de solutions digitales
Découvrir nos gammes de solutions digitales
Apave vous propose un Ã©cosystÃ¨me de solutions digitales dÃ©veloppÃ©es pour rÃ©pondre aux enjeux des acteurs HSE, de l'exploitation et de la maintenance, et de l'immobilier.
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Solutions digitales Santé-Sécurité

        
	
Solutions digitales Exploitation-Maintenance

        
	
Solutions digitales Immo

        
	
Solutions digitales Données Apave

        



        
	
Développer la sobriété énergétique en toute sécurité
Développer la sobriété énergétique en toute sécurité
Vos leviers d'action pour viser la sobriÃ©tÃ© Ã©nergÃ©tique
[image: La PlanÃ¨te Terre vue de l'espace montrant les diffÃ©rents continents]


        
	
Réaliser votre auto-diagnostic
Réaliser votre auto-diagnostic
Auto-diagnostic : un outil simple et gratuitÂ pour identifier vos axes de progrÃ¨s, si vous en avez !
[image: Deux collaborateurs Apave en mission Industrie]


        
	
Tester et qualifier vos produits
Tester et qualifier vos produits
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Actualités
	
News
News
Retrouvez l'ensemble des actualitÃ©s Apave en France en lien avec vos secteurs d'activitÃ©s.
[image: Une dame devant son ordinateur consulte la page News du site Apave France]


        
	
eWorkshops
eWorkshops
DÃ©couvrez l'ensemble des eWorkshops organisÃ©s par Apave.
[image: Une personne tient dans ses mains un smartphone qui montre une page recensant les webinaires d'Apave en France]


        
	
Publications
Publications
Retrouvez l'ensemble des publications Apave
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Communiqués de presse
Communiqués de presse


        



        
	


    
    



Nous rejoindre
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IRVE : un enjeu clé pour le monde de demain 
Sécuriser vos projets de conversion de la mobilité électrique

[image: Illustration vectorielle d'une grande station de stockage d'Ã©nergie Ã  batteries lithium-ion rechargeables et d'une station d'Ã©nergie Ã©lectrique renouvelable avec panneaux solaires et Ã©oliennes. SystÃ¨me de stockage d'Ã©nergie de secours.]


    





    
Pour réduire les émissions de gaz à effets de serre et atteindre la neutralité carbone, le développement de la mobilité électrique et la massification des bornes de recharge apparaissent comme une solution incontournable. À l’horizon 2023, l’objectif est ambitieux avec 2,4 millions de véhicules électriques et hybrides rechargeables, soit une multiplication par 12 par rapport à la situation actuelle. La LOM (Loi d’Orientation des Mobilités de 2019) renforce par ailleurs les obligations des entreprises (hors TPE et PME) en la matière. Bénéficiez de l’expérience et du réseau Apave pour mener à bien votre projet de conversion et de développement à la mobilité électrique.
    





    
La mobilitÃ© Ã©lectrique : dÃ©finition
La mobilitÃ© Ã©lectrique ou Ã©lectro-mobilitÃ©, dÃ©signe les moyens de transport permettant de se dÃ©placer grÃ¢ce Ã  lâ€™Ã©lectricitÃ©. Elle concerne les vÃ©hicules Ã©lectriques, mais aussi les vÃ©hicules hybrides et hybrides rechargeables, Ã  deux ou quatre roues. Pour se dÃ©velopper le dÃ©ploiement dâ€™infrastructures de recharge (IRVE) publiques ou privÃ©es est impÃ©ratif.

IRVE (Installation de Recharge de VÃ©hicule Electrique) : c'est un ensemble de matÃ©riels, tels que circuit dâ€™alimentation Ã©lectrique, borne de recharge et point de recharge, coffret de pilotage et de dispositif utile notamment Ã  la transmission de donnÃ©es, Ã  la supervision, au contrÃ´le et au paiement, nÃ©cessaires au service de la recharge des vÃ©hicules Ã©lectriques. Une infrastructure de recharge est organisÃ©e en stations de recharge. (Source afirev)

    





    
Quelle est la rÃ©glementation applicable pour la mobilitÃ© Ã©lectrique ?
[image: Parking de voitures Ã©lectriques en train de charger dans une station de charge moderne et intelligente. Stand de stockage d'Ã©nergie renouvelable avec panneaux solaires et horizon de la ville en arriÃ¨re-plan. Transport durable, Ã©cologique et futur. Illustration vectorielle.]


    

[image: Parking de voitures Ã©lectriques en train de charger dans une station de charge moderne et intelligente. Stand de stockage d'Ã©nergie renouvelable avec panneaux solaires et horizon de la ville en arriÃ¨re-plan. Transport durable, Ã©cologique et futur. Illustration vectorielle.]


De nombreux textes encadrent la mobilité électrique notamment :

	Le Code du Travail.
	Les normes NF C 18-5O5 et NF C 18-550.
	Le Décret 2017-26 modifié.




    





    
Les principaux enjeux des acteurs du développement de l’électromobilité
	Contribuer à la réduction des émissions de CO² et à l’amélioration de la qualité de l’air,
	Agir sur le développement de nouveaux modes de transport, sobres en énergie,
	Intégrer la sécurité des salariés lors de l’installation des IRVE et des opérations de maintenance,
	Aider à la conception d’installations électriques performantes,
	Garantir la disponibilité, la performance et la sécurité des installations de recharge.


Pour atteindre ces objectifs, la mobilisation de l’ensemble des acteurs (constructeurs automobiles, fabricants de bornes de recharge, énergéticiens, collectivités, décideurs politiques…) et la maîtrise des risques liés au développement de cet écosystème sont essentielles.

Aujourd’hui la capacité d’Apave dans le domaine de la mobilité électrique couvre l’ensemble des étapes d’un projet : de l’identification des évolutions à mettre en œuvre (phase projet) à l’exploitation et la maintenance des équipements (phase opérationnelle et organisationnelle) sans oublier la formation qualifiante. 

Nous sommes aux côtés de l’ensemble des acteurs de la mobilité électrique pour répondre à leurs enjeux.
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Les exploitants publics ou privés

Vous avez pour enjeux d’équiper les infrastructures sur la voie publique, sur les aires de services des autoroutes, dans les parkings de centres commerciaux, gares, hôtels, dans les transports publics d’installations de recharge de véhicule électrique et vous inscrire comme un acteur responsable et investi dans les projets de développement durable des territoires.
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Les installateurs & mainteneurs

Vous contribuez au développement des IRVE en toute sécurité grâce à la formation et la certification des compétences de vos collaborateurs pour garantir une installation conforme.
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Les fabricants de bornes

Vous devez garantir un niveau de sécurité optimal de vos équipements et ce dès la phase de conception pour offrir à vos clients des produits sûrs, fiables répondants à la réglementation en vigueur.


    





    
[image: ]
Les opérateurs de mobilité

Vous devez veiller à la disponibilité des bornes de recharge et vous assurer de la sécurité des données recueillies. 


    





    
        
Lâ€™accompagnement Apave Ã  chaque Ã©tape de vos projets de mobilitÃ© Ã©lectrique
        

    



    
	Phase dâ€™avant-projetPhase dâ€™avant-projet

Analyse de faisabilité du projet :

• Réglementation applicable,

• Particularités et spécificités de l’établissement,

• Choix de l’implantation des IRVE,

• Bilan de puissance des IRVE,

• Dimensionnement et raccordement des IRVE,

• Aides à l’installation (ADVENIR),

• Assistance technique pour la rédaction du cahier des charges du projet,

• Accompagnement dans la sélection et la qualification de l'installateur,

• Étude de faisabilité du système électrique du site,

• Mise à jour du document unique (environnement, sécurité...),

• Diagnostic amiante avant travaux.


	Phase de conceptionPhase de conception

Validation du descriptif des travaux par rapport à la réglementation applicable IRVE :

• Validation des notes de calculs,

• Validation des schémas électrique,

• Management de la sécurité (coordination, plan de prévention...),

• Test en laboratoire de certification des bornes de recharge des véhicules,

• Sécurité des données lors de l’utilisation du point de recharge.


	Phase de réalisationPhase de réalisation

Suivi de travaux

• Visites et avis en cours de chantier,

• Cohérence Avant-Projet/Conception/Réalisation,

• Formation des installateurs d’IRVE,

• Coordination Sécurité et Protection de la Santé,

• Suivi des travaux,

• Assistance technique,

• Examen de la documentation,

• Consuel,

• Vérification initiale,

• Contrôle de la qualité technique des installations des stations de recharge.


	Phase de réceptionPhase de réception

• Vérification de conformité et/ou initiale,

• Consuel,

• Vérification Fonctionnement des infrastructures de recharge.


	Phase dâ€™exploitationPhase dâ€™exploitation

• Vérification périodique de l’installation électrique,

• Formation sur les outils de maintenance et sur ces méthodes en vue d’optimiser l’exploitation des installations (passer du curatif au prédictif),

• Inspections non périodiques.



	Phase dâ€™avant-projetPhase dâ€™avant-projet

Analyse de faisabilité du projet :

• Réglementation applicable,

• Particularités et spécificités de l’établissement,

• Choix de l’implantation des IRVE,

• Bilan de puissance des IRVE,

• Dimensionnement et raccordement des IRVE,

• Aides à l’installation (ADVENIR),

• Assistance technique pour la rédaction du cahier des charges du projet,

• Accompagnement dans la sélection et la qualification de l'installateur,

• Étude de faisabilité du système électrique du site,

• Mise à jour du document unique (environnement, sécurité...),

• Diagnostic amiante avant travaux.


	Phase de conceptionPhase de conception

Validation du descriptif des travaux par rapport à la réglementation applicable IRVE :

• Validation des notes de calculs,

• Validation des schémas électrique,

• Management de la sécurité (coordination, plan de prévention...),

• Test en laboratoire de certification des bornes de recharge des véhicules,

• Sécurité des données lors de l’utilisation du point de recharge.


	Phase de réalisationPhase de réalisation

Suivi de travaux

• Visites et avis en cours de chantier,

• Cohérence Avant-Projet/Conception/Réalisation,

• Formation des installateurs d’IRVE,

• Coordination Sécurité et Protection de la Santé,

• Suivi des travaux,

• Assistance technique,

• Examen de la documentation,

• Consuel,

• Vérification initiale,

• Contrôle de la qualité technique des installations des stations de recharge.


	Phase de réceptionPhase de réception

• Vérification de conformité et/ou initiale,

• Consuel,

• Vérification Fonctionnement des infrastructures de recharge.


	Phase dâ€™exploitationPhase dâ€™exploitation

• Vérification périodique de l’installation électrique,

• Formation sur les outils de maintenance et sur ces méthodes en vue d’optimiser l’exploitation des installations (passer du curatif au prédictif),

• Inspections non périodiques.



	Phase dâ€™avant-projetPhase dâ€™avant-projet

Analyse de faisabilité du projet :

• Réglementation applicable,

• Particularités et spécificités de l’établissement,

• Choix de l’implantation des IRVE,

• Bilan de puissance des IRVE,

• Dimensionnement et raccordement des IRVE,

• Aides à l’installation (ADVENIR),

• Assistance technique pour la rédaction du cahier des charges du projet,

• Accompagnement dans la sélection et la qualification de l'installateur,

• Étude de faisabilité du système électrique du site,

• Mise à jour du document unique (environnement, sécurité...),

• Diagnostic amiante avant travaux.


	Phase de conceptionPhase de conception

Validation du descriptif des travaux par rapport à la réglementation applicable IRVE :

• Validation des notes de calculs,

• Validation des schémas électrique,

• Management de la sécurité (coordination, plan de prévention...),

• Test en laboratoire de certification des bornes de recharge des véhicules,

• Sécurité des données lors de l’utilisation du point de recharge.


	Phase de réalisationPhase de réalisation

Suivi de travaux

• Visites et avis en cours de chantier,

• Cohérence Avant-Projet/Conception/Réalisation,

• Formation des installateurs d’IRVE,

• Coordination Sécurité et Protection de la Santé,

• Suivi des travaux,

• Assistance technique,

• Examen de la documentation,

• Consuel,

• Vérification initiale,

• Contrôle de la qualité technique des installations des stations de recharge.


	Phase de réceptionPhase de réception

• Vérification de conformité et/ou initiale,

• Consuel,

• Vérification Fonctionnement des infrastructures de recharge.


	Phase dâ€™exploitationPhase dâ€™exploitation

• Vérification périodique de l’installation électrique,

• Formation sur les outils de maintenance et sur ces méthodes en vue d’optimiser l’exploitation des installations (passer du curatif au prédictif),

• Inspections non périodiques.



    





    
Pourquoi choisir dâ€™Ãªtre accompagnÃ© par Apave dans vos projets IRVE ?
Apave vous accompagne avec une offre complète qui s’adapte à vos enjeux et aux étapes de vos projets.

	Un point d’entrée unique qui coordonne une équipe d’experts à chaque étape du projet et vous offre l’expérience acquise depuis plus de 10 ans dans les IRVE
	Connaissance des modalités de financement des projets
	Connaissance de l’écosystème et accompagnement adaptée à toutes les étapes du projet
	Un accompagnement local avec un maillage territorial important


Nos prestations complémentaires : 

	Formations TST (travaux sous tension) batterie de véhicules et d'engins pour habilitation électrique B2TL-B1TL-B2NL-B1NL
	Habilitation électrique selon NFC 18-510
	Formations aux normes NFC 15-100 et aux notes de calcul
	Diagnostics Immobiliers
	Diagnostics Solidités


    






    

JE SOUHAITE ÊTRE RECONTACTÉ(E)
    




    
Sécuriser le développement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
Pour favoriser  le développement de la mobilité électrique, la question des bornes de recharge est primordiale.

La loi de transition énergétique fixe un objectif de 7 millions de bornes installées en 2030. Il est urgent pour l'ensemble des acteurs d'accélérer leur déploiement en toute sécurité.

Nous répondons à toutes vos questions ! 

    





    
            
                








    




    
                            
                	
                                
                                    
                                        

    
Quâ€™est-ce quâ€™une infrastructure de recharge pour vÃ©hicule Ã©lectrique (borne IRVE) ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Il s’agit d’un équipement qui permet de recharger rapidement un véhicule électrique ou hybride rechargeable. Grâce à cette installation dédiée, la borne assure le rechargement du véhicule tout en garantissant la sécurité des usagers et des équipements. 

Il comprend l'ensemble des matériels, tels que circuits d’alimentation électrique, bornes de recharge ou points de recharge, coffrets de pilotage et de gestion, et des dispositifs permettant notamment la transmission de données, la supervision, le contrôle et le paiement, qui sont nécessaires à la recharge.

Lexique à l’article 2 modifié par article 3 : Cf. Décret 2017-26 du 12 janvier 2017 modifié par Art par décret 2021-546 du 04 mai 2021

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Quelles sont les diffÃ©rents types de bornes de recharges ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Il existe plusieurs types de borne de recharge ou mode de recharge :

	â—� Borne Ã  Point de recharge normale AC (Courant Alternatif) : un point de recharge permettant le transfert dâ€™Ã©lectricitÃ© vers un vÃ©hicule Ã©lectrique Ã  une puissance infÃ©rieure ou Ã©gale Ã  22 kW :
    	     â—‹ Borne de recharge normale AC : 3,7 kW, 7,4 kW, 11kW et 22 kW


    


	â—� Borne Ã  point de recharge rapide ou Ã  haute puissance : un point de recharge permettant le transfert dâ€™Ã©lectricitÃ© vers un vÃ©hicule Ã©lectrique Ã  une puissance supÃ©rieure Ã  22 kW:
    	     â—‹ Borne de recharge AC : Borne 43 kW
	     â—‹ Borne de recharge DC (Courant Continu) : > 22 kW


    


Les puissances des bornes DC couramment rencontrÃ© sont de puissance de 75 kW, 150kW, 225 kW, 300 kW, 350kW. Dâ€™autre puissance peut exister.

Nota : DC Courant continu : Câ€™est la recharge qui est en courant continu, la borne elle est alimentÃ©e en courant alternatif

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Les bornes de recharge sont-elles compatibles avec tous les vÃ©hicules Ã©lectriques et hybrides rechargeables ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Les bornes de recharge sont compatibles avec lâ€™ensemble des vÃ©hicules Ã©lectrique et hybride rechargeable via connecteur :

â—� Type 2 Â« T2S Â» pour recharge en AC

â—� Combo2 pour recharge en DC

â—� CHAdeMO pour recharge en DC (essentiellement vÃ©hicule asiatique)

Attention ! Chaque vÃ©hicule et cÃ¢ble de recharge (AC) Ã  ses propres caractÃ©ristiques et la recharge peut Ãªtre diffÃ©rente et donc Ã  adapter. 

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Qui peut installer, poser une borne IRVE ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Un électricien ayant la qualification IRVE est le seul professionnel à pouvoir installer des bornes de recharge pour véhicules électriques tout en garantissant un niveau de sécurité optimal.

Les points de recharge pour véhicules électriques sont installés par des professionnels habilités conformément à l’article R. 4544-9 du code du travail.

Les infrastructures de recharge sont installées par des professionnels titulaires d’une qualification pour l’installation desdites infrastructures de recharge délivrée par un organisme de qualification accrédité.

Article 22 modifié par article 15 : Cf. Définissions dans le Décret 2017-26 du 12 janvier 2017 modifié par Art par décret 2021-546 du 04 mai 2021

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Quâ€™est ce que la qualification IRVE ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
La qualification IRVE (Infrastructure de Recharge de Véhicule Électrique) s’adresse aux électriciens qui souhaitent se former à l’installation des bornes de recharge pour véhicule électrique. 

Pour être qualifié, il faut se former via un organisme de qualification accrédité pour l’installation des bornes de recharge pour véhicule électrique. 

La formation se structure en trois niveaux :

â—� Niveau 1: P1 : Installation de bornes de recharge, sans configuration spécifique pour la communication et la supervision. (1 jour de formation)

â—� Niveau 2: P2 : Installation de bornes de recharge jusqu’à 22 kW, avec configuration pour bornes communicantes et supervision de station. (2 jours de formation)

â—� Niveau 3: P3 : Installation de bornes de charge supérieures à 22 kW AC et/ou DC avec configuration pour communication et la supervision de station. (3 jours de formation)

L’Apave délivre à l’issu de la formation après évaluation une attestation permettant de demander auprès de Qualifélec la « Mentions IRVE » et de Afnor la « Certification IRVE » 

â—� P1, P2 et P3 pour Certification

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Quâ€™est-ce que le droit Ã  la prise ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
A partir du 1er janvier 2021, tout locataire disposant dâ€™un emplacement de stationnement dans un parc dâ€™accÃ¨s sÃ©curisÃ© Ã  usage privatif peut invoquer le droit Ã  la prise. Quâ€™il s'agisse d'un immeuble en monopropriÃ©tÃ© ou copropriÃ©tÃ©, que la place soit couverte, extÃ©rieure, close ou non.

A noter que le propriÃ©taire ou le syndic de copropriÃ©tÃ© doivent maintenant garantir lâ€™accÃ¨s aux locaux techniques de lâ€™immeuble concernÃ©s au prestataire choisi afin de rÃ©aliser une Ã©tude et un devis pour les travaux envisagÃ©s (art. L113-16 CCH).

Les dÃ©marches : vous devez envoyer au syndic un courrier recommandÃ© avec accusÃ© de rÃ©ception pour inscrire votre projet Ã  lâ€™ordre du jour de la prochaine assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale. En parallÃ¨le, vous devez faire Ã©tablir par un professionnel qualifiÃ©, une Ã©tude technique pour lâ€™installation de votre borne de recharge. 

Attention !  MÃªme si on parle de droit il faut que le projet soit prÃ©sentÃ© Ã  titre dâ€™information en assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale. Le propriÃ©taire ou le syndic ne peut sâ€™opposer Ã  lâ€™Ã©quipement des emplacements de stationnement sans motif sÃ©rieux et lÃ©gitime. Sauf si la dÃ©cision de rÃ©aliser les travaux dans un dÃ©lai raisonnable a Ã©tÃ© prise ou si des installations prÃ©existent (art. L113-16 CCH).

CF. DÃ©cret nÂ° 2020-1720 du 24 dÃ©cembre 2020 : pris pour lâ€™application des articles L. 111-3-8 et L. 111-3-9 du code de la construction et de lâ€™habitation.

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Qu'est-ce que le programme Advenir ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Le programme Advenir, piloté par l’Avere-France, offre une aide financière pour l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques que se soit en copropriétés ou en entreprises.

Il a été renouvelé jusqu’au 31 décembre 2023 et s’adresse aussi bien aux particuliers qu’aux professionnels ou aux territoires souhaitant faire installer des IRVE.

Il vise à promouvoir la mobilité électrique en facilitant l’installation de bornes de recharge sur le territoire français. Ce dispositif propose une aide financière pour le déploiement des infrastructures de recharge ouvertes au public, aux entreprises et aux copropriétés.

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Qu'est ce que le prÃ©-Ã©quipement ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Lâ€™objectif du prÃ©-Ã©quipement est de permettre dâ€™accueillir ultÃ©rieurement un point de recharge pour vÃ©hicule Ã©lectrique ou hybride rechargeable sur le parking de votre entreprise.

Le prÃ©-Ã©quipement dâ€™une partie des parkings dâ€™entreprise est obligatoire depuis 2012 pour les bÃ¢timents neufs ou rÃ©novÃ©s et depuis 2015 pour les bÃ¢timents existants. Dans certains cas, sans se limiter au prÃ©-Ã©quipement, la loi va plus loin et prÃ©voit une obligation dâ€™Ã©quipement de certains bÃ¢timents en points de charge pour vÃ©hicules Ã©lectriques.

â—� DÃ©cret no 2020-1696 du 23 dÃ©cembre 2020 relatif aux caractÃ©ristiques minimales des dispositifs dâ€™alimentation et de sÃ©curitÃ© des installations de recharge des vÃ©hicules Ã©lectriques et hybrides rechargeables.

â—� ArrÃªtÃ© du 23 dÃ©cembre 2020 relatif Ã  lâ€™application de lâ€™article R. 111-14-2 du code de la construction et de lâ€™habitation.

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Quelles sont les obligations des entreprises en termes de mobilitÃ© Ã©lectrique ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
Pour les parkings d'entreprises de plus de 10 places, dont le permis de construire a Ã©tÃ© dÃ©posÃ© aprÃ¨s le 11 mars 2021, la Loi prÃ©voit le prÃ©-Ã©quipement dâ€™1 place de stationnement sur 5. Elle impose aussi que dÃ¨s que les travaux sont terminÃ©s, une place soit dÃ©jÃ  Ã©quipÃ©e dâ€™un point de recharge installÃ©.

Pour les parkings de plus de 200 places, 2 places au minimum devront Ãªtre Ã©quipÃ©es dÃ¨s la fin du chantier. Un taux minimal de 5% sera Ã  terme Ã  atteindre.

Pour les entreprises possÃ©dant plus de 100 vÃ©hicules; elles auront en plus, lâ€™obligation de commander un minimum de vÃ©hicules Ã©lectrifiÃ©s dÃ¨s le 1er janvier 2022.

Pour les entreprises possÃ©dant moins de 100 vÃ©hicules; c'est lors du remplacement de ses vÃ©hicules, qu'elles devront acheter au moins 10 % de modÃ¨les Ã©lectriques ou hybrides rechargeables (rejetant moins de 60 g/km de CO2). Les pourcentages augmenteront crescendo : 20 % Ã  partir du 1er janvier 2024, 40 % en 2027 et 70 % en 2030. 

Pour les flottes des collectivitÃ©s territoriales, leurs groupements et les entreprises nationales ;

â—� 30 % du renouvellement du 1er juillet 2021 au 31 dÃ©cembre 2024 ;

â—� 40 % du renouvellement du 1er janvier 2025 au 31 dÃ©cembre 2029 ;

â—� 70 % du renouvellement Ã  compter du 1er janvier 2030.



Source : avere-france.org

    





                                

                        
	
                                
                                    
                                        

    
Qu'est ce que la loi Loi d'Orientation des MobilitÃ©s (LOM) ?
    





                                    

                                

                                
                                    

    
La Loi dâ€™Orientation des MobilitÃ©s fait suite Ã  la loi de 2015 mettant la notion de mobilitÃ© verte sur le devant de la scÃ¨ne. Celle-ci se charge de fixer, entre autres, le nombre de points de charge des vÃ©hicules Ã©lectriques et des vÃ©hicules hybrides rechargeables Ã  7 millions en 2030.
La LOM date du 26 dÃ©cembre 2019. Elle complÃ¨te le loi transition EnergÃ©tique pour la Croissance Verte en se donnant pour but lâ€™amÃ©lioration des dÃ©placements quotidiens partout et pour tous. Elle aspire Ã  rendre les transports plus accessibles, plus respectueux de lâ€™environnement et moins coÃ»teux.
    





                                

                        

                            
            

    




    






                

            
    
    






    

JE SOUHAITE ÊTRE RECONTACTÉ(E)
    




    

Pour aller plus loin
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IRVE : accélérer le développement des nouvelles mobilités
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Mobilité électrique : sécuriser vos projets
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Gardons contact
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